
 

 
 
 
 
 
 

Veuillez compléter cette déclaration pour permettre à votre mandataire de transmettre au ministère des Ressources naturelles et de la 
Faune votre déclaration des droits sur les mines par voie électronique. Remplissez un exemplaire de cette déclaration pour chaque 
année d’imposition visée. 

En remplissant la partie B et en signant la partie C, vous reconnaissez que vous devez conserver tous les documents utilisés pour 
compléter votre déclaration des droits sur les mines, et ce, en vertu de la Loi concernant les droits sur les mines. 

La partie D doit être remplie soit par vous, soit par votre mandataire (exemple : bureau d’experts-comptables). 

Veuillez fournir un original signé de cette déclaration à votre mandataire et en conserver une copie. 
Nous sommes responsables de la confidentialité des données produites par voie électronique seulement lorsque nous en accusons 
réception. 

 

Partie A – Identification de l’exploitant 

Nom de l’exploitant 
      
Numéro de dossier DE À
 Année d’imposition ► A M J A M J 
                            

 

Déclaration :   initiale  modifiée 
 

Partie B – Déclaration 
 
Veuillez inscrire les montants suivants, tels qu’ils figurent, selon le cas, dans votre déclaration des droits sur les mines pour l’année 
d’imposition mentionnée ci-dessus : 

 Profit annuel (perte annuelle) aux fins de la déclaration des droits sur les mines (ligne 20)       
 Droits à payer  (ligne 30)       
 Crédit de droits remboursable pour perte (ligne 40)       
 Somme jointe (ligne 59)       
 Remboursement (ligne 59)       

   
 
Partie C – Attestation et autorisation de l’exploitant 
 
J’atteste que les montants indiqués dans la partie B sont exacts et complets et qu’ils révèlent la totalité des droits à payer ou du crédit de 
droits remboursable pour perte à l’égard du profit annuel ou de la perte annuelle de l’exploitant identifié à la partie A. Ces montants 
reflètent les données fournies dans la déclaration des droits sur les mines. 

J’autorise le mandataire identifié à la partie D à transmettre par voie électronique les données de la déclaration des droits sur les mines de 
l’exploitant mentionné dans la partie A et à modifier les données produites initialement à la suite de toute erreur décelée par le ministère 
des Ressources naturelles et de la Faune. Cette autorisation expire lorsque le ministre accuse réception des données transmises par voie 
électronique. 
 
             

Signature du signataire autorisé de l’exploitant Nom du signataire autorisé de l'exploitant Date 
 
Partie D – Identification du mandataire 
 
La personne nommée ci-dessous a transmis par voie électronique la déclaration des droits sur les mines de l’exploitant mentionné dans la 
partie A. 

        

Nom du signataire autorisé de l’entreprise  Signature du signataire autorisé de l’entreprise 
Veuillez conserver cette déclaration dans vos dossiers. 

  Ministère des Ressources naturelles et de la Faune                                                                                                                                              TED-02 / 06-2003 

 Déclaration de renseignements des exploitants pour la 
transmission électronique de données 


